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Numéro de publication: AZ02-0000000532 
 

Entité de publication 
Arc Fiduciaire SA, Plein Soleil 6, 2606 Corgémont 
Sur mandat de:  
Tennis de l'Orval société coopérative, en liquidation

Dissolution et liquidation de la coopérative

Organisation concernée:  
Tennis de l'Orval société coopérative, en liquidation 
CHE-107.365.118 
c/o: Henri Kneuss 
Chaindon 28 
2732 Reconvilier 

Indications sur la publication:  
Conformément à la volonté exprimée par les coopérateurs lors de l’assemblée 
générale de dissolution du 12 mai 2012 et selon le point 31 des statuts, les 
liquidateurs communiquent les éléments suivants aux coopérateurs : 

1) La liquidation de la coopérative est terminée 

2) La coopérative a été radiée du registre du commerce en date du 24.04.2020 

3) Le produit de la liquidation de la Coopérative se monte actuellement à 
37'499.43, sans tenir compte des derniers frais de publication dans les feuilles 
officielles. En dérogation de l’article 31 des statuts, une fois ces frais déduits, le 
solde à disposition des liquidateurs sera viré à la Commune de Reconvilier, actuel 
propriétaire de la halle de tennis, conformément à la volonté exprimée par les 
coopérateurs. 

4) Ce solde sera viré à la Commune de Reconvilier si et seulement si cette dernière 
confirme par écrit aux liquidateurs que cette somme sera bien employée pour un 
investissement dans la halle de tennis à Reconvilier. 

5) Aux conditions exprimées ci-dessus, le versement aura lieu d’ici à la fin de 
l’année 2021, sauf si une majorité des 234 coopérateurs s’oppose par écrit à cette 
décision dans les 30 jours à compter de cette publication, à l’adresse suivante : Arc 
Fiduciaire SA, Plein Soleil 6, 2606 Corgémont.  



6) Les coopérateurs qui s’opposent à cette décision sont donc priés de nous faire 
parvenir leur opposition dûment motivée à l’adresse mentionnée ci-dessus dans le 
délai imparti. 

Les liquidateurs : 

Jean-Claude Liechti 

Fabrice Sommagio
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